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Contacts : 

 

Théo CARLUCCI, Animateur de la reconquête de la ressource en eau  

Ralph CLARKE, Coordinateur pôle milieux aquatiques et biodiversité 

Arnaud DECAS, Directeur du SMBAA 

Auriane LEYMARIE, Animatrice du SAGE Authion 
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L’ordre du jour de ce comité de pilotage était le suivant : 

1. L’équipe d’intervention 

2. Vision synthétique du déroulé et du calendrier 

3. Précisions méthodologiques 

4. Points à valider pour lancer les entretiens 

5. Communication et implication 

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La présentation est consultable à partir du lien suivant : 

https://www.sage-authion.fr/download/9992/?tmstv=1774619511 

 

  

https://www.sage-authion.fr/download/9992/?tmstv=1774619511


Préambule 

Patrice PEGE accueille les participants à la réunion et les remercie pour leur présence. 

Les membres du COPIL se présentent lors d’un tour de table.  

Auriane LEYMARIE introduit la réunion, rappelle que le dernier COPIL a eu lieu le 29 avril et laisse 

la parole à Morgane COIQUIL du bureau d’études helixeo pour décliner l’ordre du jour. 

1.  L’équipe d’intervention 

Les deux bureaux d’études helixeo et Hydroconcept présentent leurs équipes d’intervention dans 

le cadre du projet intégré River’olle. 

2. Vision synthétique du déroulé et du calendrier 

Morgane COIQUIL poursuit la présentation de la démarche proposée pour ce projet de territoire, 

avec les outils spécifiques à hHelixeo, à savoir les audits patrimoniaux. Elle présente le calendrier 

global de la démarche de dialogue territorial et de diagnostic de territoire.  

Elle indique qu’une fréquence de 1 réunion par mois a été retenue, afin de ne pas sur-mobiliser 

les acteurs tout en maintenant une dynamique sur le territoire.  

3. Précisions méthodologiques 

Phase 1 : Amélioration de la connaissance du territoire et diagnostic partagé 

Morgane COIQUIL présente notamment la grille “Identification Diagnostic Prospective 

Actions” (dite « grille IDPA ») qui constitue le guide de des entretiens menés selon la méthode 

de l’audit patrimonial (ou entretien).  

Laurent FERTE demande s’il sera nécessaire de mettre à disposition des salles communales pour 

la réalisation des entretiens.  

Morgane COIQUIL explique que les entretiens seront réalisés exclusivement en présentiel si 

possible, sauf si les personnes souhaitent un entretien en distanciel. La durée des entretiens peut 

varier de 1h30 à 3-4 heures. Morgane COIQUIL propose de se déplacer directement chez 

les personnes, sur leur lieu de travail voire dans une salle mise à disposition par le SMBAA ou par 

la mairie d’une commune du bassin de la Riverolle.  

Arnaud DECAS (SMBAA) demande que la possibilité de réaliser l’entretien en distanciel soit offerte 

dans le courrier d’invitation.  

Grégory DUPEUX (Hydro Concept) présente ensuite les méthodes employées pour réaliser le 

diagnostic de bassin versant, avec la collecte des données, les échanges avec les partenaires 

techniques ainsi que la phase de terrain. Au-delà de l’analyse bibliographique, des relevés de 

terrain seront réalisés afin de mettre à jour les données techniques existantes du bassin versant.  

Il indique que la méthode tête de bassin versant (T2BV) permet de prospecter 3 à 4 km de cours 

d’eau par jour (contre 10 à 11 km par jour avec la méthode Réseau Evaluation des Habitats (REH)).  

Morgane COIQUIL présente ensuite le déroulement des groupes de travail lors de cette Phase 1, 

en précisant que la jauge maximale sera de 15 participants par groupe de travail. La répartition 

des acteurs par groupe sera à déterminer en fonction des retours à la suite des entretiens.  

 

Phase 2 : Co-construction du projet de territorial 

Morgane COIQUIL présente succinctement le déroulement des groupes de travail de la Phase 2, 

dont l’objectif est d’aboutir à un programme d’actions coconstruit. 

Grégory DUPEUX présente des exemples de propositions d’aménagements de bassin versant qui 

peuvent émerger des groupes de travail et alimenter le programme d’actions. 



Echange sur la démarche qui doit permettre de répondre aux attentes des acteurs du territoire 

Arnaud DECAS précise qu’un des objectifs de la démarche est sa réplicabilité dans la perspective 

du futur accord de territoire. Les propositions d’actions issues de cette démarche pourront être 

intégrées en tout ou partie 

 

Laurent FERTE fait un retour pour donner suite à la Fresque de l’Eau qui a eu lieu le 20 mai 2025 à 

la mairie de Mouliherne. Il rapporte qu’un des membres du conseil municipal n’a pas apprécié 

l’atelier, à tel point de ne plus vouloir participer aux réunions en lien avec le projet. Il a trouvé 

l’atelier infantilisant et n’a pas trouvé d’intérêt aux éléments présentés, qu’il a jugé trop généraux. 

Ils s’attendaient à recevoir des informations bien plus précises sur le projet du territoire et ont été 

très déçus. Ils se demandent quelle opérationnalité va être donnée au projet et quels financements 

seront disponibles pour accompagner les agriculteurs et les riverains pour mettre en œuvre des 

actions.  

Claude GAILLARD indique avoir, quant à lui, apprécié l’atelier car il a trouvé que les données et 

informations transmises ont permis de mettre tous les participants sur la même base de 

connaissances. 

Olivier MALINAUD (helixeo) remercie les élus pour leurs retours qui sont très précieux pour le 

travail à mener. Il s’agit de trouver la ou les portes d’entrée qui vont permettre de travailler 

ensemble pour coconstruire le programme d’action. Jean-Claude CHAUSSEPIED propose de parler 

du projet en conseil privé pour mobiliser davantage les élus. 

Arnaud DECAS rappelle l’importance de tenir compte des communes nouvelles et communes 

délégués mais précise qu’il est également important que le projet soit avant tout porté par les 

communes locales.  

4. Points à valider pour lancer les entretiens 

• Libellé de l’audit 

« Conditions et moyens d’une gestion durable de l’eau sur le bassin de la Riverolle (situé sur les 

communes d’Auverse et Mouliherne) : quel projet pour le territoire ? » 

 

• Courrier d’invitation 

Il est proposé de joindre au courrier d’invitation aux entretiens la carte simplifiée du bassin versant 

de la Riverolle afin que chacun puisse se repérer et identifier les contours de ce territoire. 

 

• Liste des personnes à auditer 

Echange sur la liste des personnes à auditer. La liste est à consolider d’ici la fin de la semaine 

(jusqu’au 27 juin) pour pouvoir réaliser des entretiens dans le courant du mois de juillet jusqu’à 

début septembre. 

5. Communication et implication 

Théo CARLUCCI présente les actions de communication qui ont eu lieu dans le courant des mois 

de mai et juin : intervention auprès des scolaires et distribution de flyers principalement à 

Mouliherne. 

 

Pascal BONIOU (Agence de l’Eau) intervient et précise que la démarche est claire et qu’il est confiant 

pour le démarrage du projet. 

Candice CORNET intervient sur la question du « reporting technique » auprès de la région pour 

l’Europe. Des dates de réunion SMBAA-Région vont être proposées pour préparer le cadre de la 

remontée des informations. 



Nicolas CHATARD précise que l’APPMA locale sera plus à même d’apporter des éléments locaux 

lors des entretiens. LA FDPPMA 49 participera par la suite aux groupes de travail. 

6. Les prochaines étapes / La suite 

Patrice PEGE clôt la réunion et remercie l’ensemble des participants ainsi que les bureaux d’études 

pour leur présentation de ce jour. 

 

Fin de la réunion à 16h15. 


